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Ce rapport de diagnostic porte sur le thème de l’accompagnement à la création ou la 
reprise d’entreprises, plus particulièrement de l’aide au financement et du suivi post 
création. Il aborde et tente de répondre à la problématique métier : Comment 
accompagner efficacement les très petites entreprises. 
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Introduction 
 

Ce rapport de diagnostic est avant tout une réflexion sur une problématique du 

métier d’accompagnateur d’entreprises. Il a pour but une prise de recul sur la 

pratique de ce métier. Pour ce faire, il est nécessaire de poser à la fois un diagnostic 

sur la problématique métier mais aussi sur le contexte organisationnel et stratégique 

de la structure.  

Pour introduire le sujet, il est important de comprendre pourquoi il y a des structures 

d’accompagnement. Un certain nombre de chiffres nous montre qu’il existe bien un 

besoin chez ces entrepreneurs voire une nécessité. Le nombre de créations 

d’entreprises hors agriculture en 2012 en France a été de 549 078. Le nombre de 

défaillances d’entreprises en 2012 a quant à lui été de 61 214 d’après les statistiques 

du site de l’INSEE. L’indicateur le plus important et illustratif de ce besoin est le taux 

de pérennité des entreprises. On constate que ces taux sur des périodes de 3 à 5 

ans sont très faibles au niveau national : 65,8% à 3 ans et seulement 51,5 % à 5 ans, 

d’après l’enquête Sine 2006 de l’INSEE.  

L’enquête Sine 2007 de l’INSEE nous montre que lorsque les entrepreneurs sont 

accompagnés, le taux de pérennité à 5 ans est bien plus élevé (66 % contre 51,5 %). 

Pourtant seulement 15 à 20 % des 1,43 millions d’entreprises créées entre 2007 et 

2012 ont bénéficiés d’un accompagnement, d’après un groupe de travail pour le 

ministère du redressement productif et ce, malgré le fait que beaucoup de dispositifs 

d’accompagnement soient disponibles et totalement gratuits. C’est notamment le cas 

de la plateforme Initiative Genevois où j’effectue mon stage.  

Cela nous amène à nous demander dans un premier temps quelles sont les raisons 

d’un si grand écart de « réussite ». Puis, dans un deuxième temps, à se demander 

ce qu’apporte un accompagnement.  

Le taux de pérennité moyens des entreprises accompagnées par le réseau 

Initiative France, dont fait partie la plateforme Initiative Genevois, est très élevé. En 

effet, il est de 86 % à 3 ans ce qui est bien supérieur a la moyenne nationale (65,8% 

à 3 ans). On constate également que le taux de pérennité à 5 ans du réseau Initiative 



 8 

France, est plus élevé que celui des entreprises accompagnées au niveau national 

(74 % contre 66%). 

On constate un delta important au niveau des taux de pérennité en fonction des 

acteurs intervenus dans l’accompagnement. Il y a donc des différences d’efficacité 

entre les acteurs et c’est pourquoi se pose notamment la question  de savoir 

comment  accompagner efficacement les entreprises.  

Les TPE (Très Petites Entreprises) constituant la majorité du tissu d’entreprises 

français et local (à savoir plus de 90%), mais également la majorité des projets 

accompagnés par Initiative Genevois, j’ai souhaité m’intéresser plus particulièrement 

à cette catégorie d’entreprises. 

 

Problématique  
 

Comment accompagner efficacement les TPE locales ? 
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Méthodologie   
 

Pour répondre à cette problématique « métier » j’ai utilisé d’une part  des ouvrages 

académiques et des articles, ainsi que des observations terrain que j’ai réalisées lors 

de mes deux premiers mois de stage. Je me suis énormément appuyé sur les 

résultats de l’enquête Sine 2006 réalisé par l’INSEE et ses analyses par l’APCE 

(Agence Pour la Création d’Entreprises). 

En ce qui concerne la méthodologie d’observation terrain, j’ai tout d’abord noté tous 

les éléments qui m’apparaissaient utiles dans un carnet lorsque j’en prenais 

connaissance. De plus, j’ai interrogé ma tutrice et sa collègue chargée de mission 

tout au long de mon stage. Pour finir, mes échanges avec les entrepreneurs que j’ai 

rencontrés ont également été fortement exploités pour l’élaboration de ce rapport.  

Ce rapport est donc la synthèse de recherches dans l’actualité, la littérature 

académique ou professionnelle et de mon expérience sur le terrain.  
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1/ Un environnement complexe : à la confluence des 
secteurs publics et privés 
 

1.1 /Définitions : 
 

Il m’apparaît important de débuter en définissant un certain nombre de notions clés.  

Les Très Petites Entreprises (TPE) ou micros-entreprises sont au regard de l’INSEE, 

« les entreprises qui occupent moins de dix personnes et d’autre part ont un chiffre 

d’affaires ou un bilan inférieur à deux millions d’euros ». Cette classification récente 

et plus pertinente est déterminée par l’article 3 du Décret n° 2008-1354 du 18 

décembre 2008 relatif aux critères permettant de déterminer la catégorie 

d'appartenance d'une entreprise pour les besoins de l'analyse statistique et 

économique.  

Comment définir l’accompagnement ? L’accompagnement n’est pas une notion que 

l’on peut aisément définir. J’ai choisi de citer celle de Sammut qui s’appuie 

également sur d’autres auteurs « Sammut (2003) reprend la définition de 

Johannisson (1991) : « l’accompagnement doit permettre aux créateurs de faire 

mûrir leur projet en leur offrant un guide de réflexion pour l’action, il facilite l’accès à 

l’information et à la connaissance. De façon plus générale, l’accompagnement doit, 

selon elle, permettre aux entrepreneurs de penser et de gérer la complexité du 

processus : il s’agit de les aider à décliner leur stratégie dans le management 

quotidien (Verstraete, 1997 ; Sammut 2003). Ces objectifs passent, au départ, par le 

transfert d’informations et de connaissances technico-économiques, mais peuvent 

également impliquer des éléments de savoir-être.» (Valeau, 2006 , page 38). 

On ne peut pas parler de pérennité sans la redéfinir non plus. Le taux de pérennité 

des entreprises mesure le pourcentage d’entreprises créées à un moment donné qui 

cessent leurs activités au terme d’une période donnée, en général on calcule ce taux 

sur une période de trois ou cinq ans. On dira donc que les entreprises créées en telle 

année ont un taux de pérennité à 3 ans de tant de pourcents. Comme le précisent 

les études de l’APCE sur les facteurs de pérennité des jeunes entreprises (février 

2013) et sur les cessations d’activité et pérennité des entreprises : définition et état 

des lieux (octobre 2009). Il faut bien distinguer les  cessations d’activités des 
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défaillances qui sont trop souvent amalgamées. En effet, la cessation d’activité peut 

provenir d’autres raisons que de la défaillance des entreprises, qui elle, correspond à 

la cessation de paiement et donc à des problèmes économiques. « Une entreprise 

est dite défaillante lorsqu’elle est en situation de cessation de paiement, c’est à dire 

dans l’impossibilité de faire face à son passif exigible avec son actif disponible » (loi 

de 1985 sur les faillites). « On compte alors parmi les raisons de cessation d’activité, 

les départs à la retraite, les cessations d’activité temporaire, les transformations 

juridiques, les cessions ainsi que les cessations d’activité pour des raisons 

économiques qui comprennent les défaillances » (Etude de l’APCE, 2009). Il faut 

également préciser que les défaillances n’aboutissent pas forcément à une cessation 

d’activité. En effet, si le redressement judiciaire fonctionne, l’entreprise peut 

poursuivre son activité. 

Il faut également définir la notion d’efficacité. “Une action est efficace si les objectifs 

sont atteints” (Philipe Camus, 2000 p. 379). En l’occurrence, l’objectif de 

l’accompagnement est la pérennité en toute autonomie des entreprises 

accompagnées. 

Pour commencer, il m’apparaît primordial de préciser ce que l’on peut considérer 

comme un accompagnement efficace. Comme je l’ai défini préalablement, l’efficacité 

c’est atteindre son objectif, en l’occurrence l’objectif de l’accompagnement est d’aider 

les entrepreneurs à pérenniser les entreprises qu’ils créent  ou reprennent.  
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1.2/Environnement et tissu économique local : « Le Grand Genève » 
 

Il me parait également important de parler du contexte économique territorial car il a 

une influence sur le taux de pérennité des entreprises et donc sur l’efficacité de 

l’accompagnement. En effet, on comprend aisément qu’avec un accompagnement 

de qualité similaire mais dans des contextes économiques différents, les TPE n’ont 

pas les mêmes chances de réussite.  

Pour présenter l’environnement local, une approche en entonnoir m’apparaît 

pertinente. Le Grand Genève est constitué d’une partie des départements de Haute-

Savoie et de l’Ain ainsi que des cantons de Genève et de Vaud en Suisse. Il 

représente 2000 Kilomètres carrés, 212 communes et une population de 910 000 

habitants. Depuis plusieurs années la coopération territoriale entre les deux pays se 

renforce. Le Grand Genève est une construction récente qui évolue petit à petit au 

cours du temps. En effet, ce n’est qu’en 2013 qu’une instance de gouvernance du 

Grand Genève juridiquement formelle, est instaurée : le Groupement de Coopération 

Transfrontalières (GLCT). L’un des plus important projet en cours, est la construction 

du CEVA (une liaison ferroviaire entre le Canton de Genève et la Haute-Savoie et 

tout particulièrement Genève et Annemasse) et il constitue une opportunité de 

marché pour les entreprises de toutes tailles des deux pays. 

En ce qui concerne le département de La Haute-Savoie, il faut noter que le taux de 

pérennité à 5 ans des entreprises créées au premier semestre 2006 est plus élevé 

qu’au niveau national. En effet, le taux de pérennité est de 54 % sur les 1300 

entreprises créées contre 51,5 au niveau national (Rapport annuel de l’observatoire 

de la création d’entreprise en Haute-Savoie, édition 2013).  

Notre territoire d’action, le Genevois haut savoyard, est  comme son nom l’indique 

une zone frontalière avec la Suisse et plus précisément le canton de Genève. Ce qui 

en fait un territoire particulier notamment sur le plan économique. Les revenus sont 

très élevés en Suisse, ils font partie des plus hauts revenus au monde (en 2012 ils 

étaient deuxième derrière la Norvège). Une certaine proportion de français travaille 

de l’autre coté de la frontière afin de bénéficier de ces salaires élevés. En 2010, le 

canton de Genève compte 80 000 actifs transfrontaliers, soit 27% des travailleurs du 

canton. Les travailleurs transfrontaliers sont définis comme : « l’ensemble des 
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personnes travaillant à Genève et résidant en France qu’elles soient étrangères ou 

suisses » (La tribune de Genève 21/05/2014 « Le Grand Genève en chiffres »). De 

plus, un certain nombre de particuliers et d’entreprises Suisses consomment en 

France pour des raisons de coûts évidentes, ce qui constitue une opportunité pour 

les entreprises françaises. Sans oublier la forte valeur du Franc Suisse sur le marché 

des changes, depuis la crise le franc suisse est passé d’un taux de change de 1,6 à 

1,2 en passant par la quasi parité 1,02 (taux de change Euros/CHF). Cela implique 

un fort pouvoir d’achat pour les revenus Suisses dans d’autres devises et en 

l’occurrence l’Euro. Le territoire dispose également d’une démographie très forte. 

Tous ces facteurs expliquent en partie le dynamisme économique local qui constitue, 

comme je le disais une opportunité pour les entreprises françaises mais induit 

également des contraintes. Au niveau de la gestion des ressources humaines, ce 

contexte a une forte influence. En effet il est difficile de fidéliser son personnel en 

France car les salaires Suisses attirent les salariés français. Ce problème de 

fidélisation du personnel implique d’autres problématiques comme par exemple celle 

du transfert de connaissances et de compétences au sein des entreprises. 

 

Le dynamisme économique local a donc une influence sur la pérennité des projets. 

C’est pourquoi en tant qu’accompagnateur de TPE locales il faut connaître son 

territoire, ses opportunités (par exemple la construction du CEVA) et ses menaces 

(par exemple la fidélisation des RH). Si Initiative Genevois atteint des taux de 

pérennité si élevés c’est en partie lié au contexte particulier du territoire qui est un 

fort « bassin de consommation » étant donné ses revenus et sa démographie.  



 14

1.3/Quels acteurs pour accompagner les TPE locales ? 
 

Il faut déjà identifier les besoins des TPE locales puis les organisations compétentes 

en la matière.  

Pour commencer, il apparaît un manque de compétences des entrepreneurs qui sont 

souvent qualifiés dans l’activité qu’ils exercent mais pas en gestion. C’est pourquoi il 

y a un besoin de formation. La contrainte étant que les futurs entrepreneurs ne 

peuvent pas réaliser un cursus classique complet dans la gestion (2 à 5 ans) au vu 

de la durée d’indemnisation dont ils disposent. De plus, un certain nombre d’entre 

eux sont toujours en activité salariée  et ne disposent pas de temps ni de plages 

horaires classiques pour étudier.  

Il s’avère que les entrepreneurs locaux ont besoin de financements pour leurs 

projets. En effet, comme nous le savons, un certains nombre de personnes souhaite  

entreprendre mais ne dispose pas de capitaux suffisants. Normalement dans une 

économie libérale ce sont les banques qui sont compétentes pour octroyer des 

financements aux entreprises. Malheureusement ces dernières analysent les projets 

en terme de risques et de rendement et il  s’avère  qu’une création ou une reprise de 

TPE qui dispose de peu de garanties est un placement risqué. C’est pourquoi il est 

difficile d’obtenir des financements de leur part lors de la création ou la reprise d’une 

TPE à moins de disposer de garanties comme des biens immobiliers par exemple. 

Comme je le disais, ils raisonnent en terme de solvabilité et de risque de perte de 

leurs créances. On pourrait donc penser au capital risque appelé aussi « Business 

angels »  mais ce type de fonds d’investissement se destine à des entreprises avec 

un fort potentiel de croissance ce qui n’est pas la caractéristique principale des TPE 

locales telles que les petits commerces et artisans. Une pratique de financement 

émergente comme le « crowdfounding » correspond plutôt à des projets innovants 

ou artistiques qui peuvent fédérer un grand nombre de consommateurs. La « love 

money » est un financement qui provient des proches mais tout le monde n’a pas 

une famille qui dispose de capitaux à investir, ainsi un certain nombre de projets ne 

voit donc pas le jour. Ils peuvent pourtant être innovants, structurants et porteurs 

pour le territoire. Il apparaît très clairement qu’une personne qui entreprend pour la 

première fois a besoin de conseils pour le lancement et le développement de son 
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activité lors des premières années au vu du contexte complexe qu’est celui de 

l’entrepreneuriat, mais les professionnels privés du conseil que l’on appelle les 

cabinets de consulting proposent leurs prestations à des prix très élevés que les TPE 

locales ne peuvent s’offrir.  

On peut en conclure que les outils conventionnels sont inadaptés  aux besoins et aux 

ressources limités des TPE locales ce qui implique la nécessité d’une action du 

secteur public et associatif.  

Les entrepreneurs locaux avaient donc besoin d’une action du secteur public et 

associatif pour être formés puis accompagnés dans le montage - le financement et le 

développement de leur projet car les acteurs privés, notamment les banques et les 

cabinets de conseils n’ont pas d’intérêts particuliers à « investir » ce segment 

d’entreprise peu lucratif. En revanche, pour l’Etat et les collectivités territoriales, les 

TPE sont un enjeu majeur en terme d’emplois et de dynamisme économique 

puisqu’elles représentent comme je l’ai dit à plusieurs reprises plus de 90 %  des 

entreprises françaises et donc des créations d’entreprises. L’accompagnement des 

entreprises est donc un outil pour L’Etat, les collectivités locales et territoriales. Il a 

une portée sur les enjeux économiques que sont la création de richesses et 

d’emplois. En ce qui concerne le secteur associatif, la nécessité de son implication 

émane d’un besoin des entrepreneurs mais aussi de l’Etat et des collectivités qui ne 

disposent pas des compétences pour le faire mais qui bénéficient en revanche des 

fonds nécessaires au financement de structures d’accompagnements  locales 

compétentes. L’Etat a donc créé et mis à disposition de ces structures des outils, le 

dispositif NACRE (Nouvel Accompagnement à la Création et la Reprise 

d’Entreprise), la BPI (banque publique d’investissement) ou encore le FGIF (Fond de 

Garantie pour la création, la reprise le développement d’entreprise à l’Initiative des 

Femmes). La Région Rhône-Alpes qui est une région très active (la deuxième région 

économique de France) a aussi élaboré des dispositifs et mis à disposition des fonds 

pour ces structures. On peut citer par exemple le dispositif IDéclic qui finance des 

associations locales pour la création reprise d’entreprise et notamment l’association 

IDEFAL qui propose des formations et une aide pour le montage d’un business plan 

mais aussi Initiative Genevois. 

Le Dispositif NACRE  est un dispositif d’Etat qui consiste à aider des porteurs de 
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projets via un accompagnement personnalisé d’une durée de 3 ans. Initiative 

Genevois a répondu à un appel d’offre de l’Etat pour effectuer cet accompagnement. 

Elle est rémunérée pour cette prestation. L’accompagnement NACRE se déroule en 

3 phases :  

- Aide au montage du projet (business plan) 

- Appui au financement  

- Appui au développement 

La BPI (Banque Publique d’Investissement, anciennement OSEO) a mis en place 
des dispositifs : Le Prêt à la création d’entreprise (PCE), qui est un prêt sans garantie 
personnelle octroyé par une banque commerciale et garanti jusqu’à 70% par BPI 
France.  

Le FGIF (Fond de Garantie pour la création, la reprise le développement d’entreprise 
à l’Initiative des Femmes) permet de garantir un prêt bancaire jusqu'à 70 %. 

Les structures d’accompagnement doivent alors connaître ces dispositifs d’Etat ainsi 
que leurs évolutions pour pouvoir les utiliser et disposer d’un maximum d’outils pour 
l’aide au financement des entreprises.  
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1.4 Mission, gouvernance et stratégie de la platefo rme 
 

La plateforme Initiative genevois est une association loi 1901 qui a vu le jour en 

1997, sa mission est d’aider les créateurs et les repreneurs d’entreprise en les 

accompagnant pour la validation du business plan, le financement, le lancement et le 

développement de leurs projets. Son périmètre d’action est constitué de deux zones 

d’intervention : le Genevois Haut-Savoyard et les Usses et Bornes. Chacune de ces 

zones est composée de six communautés de communes.  

Derrière cette action, d’autres objectifs économiques et sociaux sur le territoire sont 

poursuivis. En effet, Initiative genevois et les autres structures d’accompagnement 

sont un outil pour l’Etat, les collectivités territoriales et locales pour agir sur le 

dynamisme économique, sur l’emploi, et donc le climat social. C’est dans ce cadre 

que la plateforme est dotée de subventions de fonctionnement par ces derniers.  

Pour réaliser sa mission Initiative Genevois dispose d’un fonds de prêt d’honneur, 

c’est son principal outil. Ce fonds (993 000 euros en 2013) a été financé sous forme 

de subventions par des fonds publics (Conseil Régional : 41%, Caisse des Dépôts : 

16%, Communautés de Communes et intercommunalités : 9%) et de fonds privés 

(Banques : 22%, entreprises : 12%).  Le remboursement des prêts étant d’une durée 

moyenne de 3 ans  et de nouveaux abondements ayant été apportés, Initiative 

Genevois a les moyens de répondre aux besoins de financement des entreprises 

locales.  

L’Effectif de la plateforme est de deux chargées de mission à temps plein qui se 

répartissent le territoire entre le Genevois Haut-Savoyard et les Usses et Bornes. 

Cette organisation permet à chaque chargée de mission de mieux connaître le 

territoire sur lequel elle agit et notamment les projets de développement locaux. Cela 

permet aussi d’optimiser le transport lors des différents rendez-vous. Il faut noter que 

l’effectif d’Initiative Genevois n’a pas évolué depuis 2006, en revanche le nombre 

d’entreprises bénéficiaires de prêts à taux zéro et accompagnées a quant à lui 

énormément évolué. De plus, les entrepreneurs sont accompagnés plusieurs 

années, donc si le nombre de prêts et d’accompagnements procurés augmente 

chaque année, le nombre d’entreprises suivies sur une année augmente 
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constamment. L’association doit donc faire plus avec les mêmes ressources c’est 

pourquoi à cette notion d’efficacité il faut ajouter une contrainte d’efficience. 

Pour bien comprendre le fonctionnement de l’association, il est nécessaire de savoir 

comment elle est financée. La plateforme finance son activité, c’est-à-dire ses 

charges de fonctionnement, de personnel ainsi que les impôts et taxes avec des 

subventions (83 % en 2013) qui sont obtenues chaque année et avec des 

prestations vendues (17 % en 2013).  

Il m’apparaît important d’évoquer la gouvernance que nous avons étudiée lors du 

premier semestre pour comprendre la stratégie de l’association. En effet, lors de ce 

cours j’ai compris l’influence des différentes parties prenantes dans la stratégie  

d’une organisation. Pour analyser la gouvernance de la plateforme, il faut déjà 

déterminer qui sont les parties prenantes dans ce système de gouvernance et quels 

sont leurs intérêts respectifs. Les instances dirigeantes : l’assemblée générale élit le 

conseil d’administration (CA), ce dernier est constitué de différents collèges de 

« compétences ». Parmi les différents collèges on trouve celui des collectivités 

locales à qui les salariés d’Initiative Genevois doivent rendre des comptes. C’est par 

ce biais que les collectivités contrôlent notamment la bonne utilisation des 

subventions et disposent d’un pouvoir stratégique sur l’association. Cela a un impact 

sur la conception de ce que doit être un accompagnement efficace: Les collectivités 

ont un besoin de résultats au même titre que les autres collèges du conseil 

d’administration. Ils attendent de nous que l’on accompagne et finance un maximum 

de projets viables et structurants pour le territoire en terme d’emplois et de création 

de richesses. C’est pourquoi l’accompagnement doit non seulement être efficace 

mais efficient. C’est à dire optimiser les moyens. Les salariés de l’association 

disposent d’un pouvoir de proposition auprès du conseil d’administration. Ils sont 

présents lors des réunions du conseil et c’est eux qui rendent compte des résultats 

opérationnels obtenus. Ils peuvent donner leurs avis sur un certain nombre de 

problématiques. Puis, étant sur le terrain, ils sont les plus à même de détecter les 

points d’améliorations, les points forts et la faisabilité de certaines actions ou projets. 

Les bénéficiaires sont également une partie prenante de la gouvernance car ils 

jugent de la qualité des services proposés et de leur utilité. Si l’utilité n’est pas 

avérée et que les bénéficiaires se font rares, l’association n’a plus de raison d’être. 

L’association doit avant tout satisfaire ses bénéficiaires de ce fait ils ont du pouvoir. Il 
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faut également citer les « partenaires » et principalement l’Etat qui met à disposition 

de la structure les outils Nacre, la BPI et le FGIF. Vient ensuite, la MED (Maison de 

l’Economie Développement) à qui nous louons nos locaux et achetons un certain 

nombre des prestations essentielles à l’activité, comme l’utilisation de moyens 

informatiques, de transports et de salles de réunion. Les partenaires ont alors 

également un certain pouvoir sur l’organisation. On comprend donc la forte influence 

du pouvoir politique que ce soit l’Etat ou les collectivités sur l’organisation et sa 

stratégie. La fusion des régions Rhône-Alpes et Auvergne risque également 

d’impacter l’organisation (par exemple baisse des subventions au profit d’autres 

territoires). De plus, l’intervention de l’Etat peut très bien cesser, ce qui nous 

impacterait directement dans notre activité. Initiative Genevois dispose cependant 

d’une certaine autonomie grâce à son fonds de prêt d’honneur. Un enjeu stratégique 

pour la plateforme est donc de trouver encore plus d’autonomie en se finançant plus 

diversement notamment via des membres du secteur privé. C’est pourquoi un appel 

à cotisation a été lancé cette année dans le cadre du plan stratégique 2014 de la 

plateforme. 

L’environnement dans lequel évolue la structure d’accompagnement local est donc 

complexe, il se trouve à la confluence du secteur privé et public. En effet Initiative 

Genevois est une association qui agit pour les deux secteurs et qui doit toujours 

justifier de son utilité, de son efficacité avec une contrainte d’efficience.  
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2/ Comment accompagner  efficacement les TPE 
locales en pratique : Le cas de la plateforme 
Initiative Genevois 

 

2.1/Quand et comment accompagner les TPE locales ?  
 

Dans cette deuxième partie j’ai choisi de prendre comme exemple 

d’accompagnement efficace, la plateforme Initiative où j’effectue mon stage de 

Master 1. En effet, comme je l’expliquais dans l’introduction, notre plateforme obtient 

d’excellents résultats en terme de pérennité et de nombre d’entreprises 

accompagnées. On peut alors considérer qu’elle prodigue un accompagnement 

efficace. Je vais donc au travers de cet exemple analyser l’action de la plateforme et 

les raisons de son efficacité pour répondre à la problématique : « Comment 

accompagner efficacement les TPE locales ? ». Pour cela, je vais notamment faire le 

lien entre les facteurs de pérennité des entreprises mis en évidence dans les 

analyses de l’étude INSEE Sine2006 réalisée par l’APCE et l’action que mène 

Initiative Genevois. 

Il faut d’abord préciser qu’Initiative Genevois accompagne pour le financement et le 

développement deux types de projet les créations et les reprises. La nature du projet 

induit donc une différence d’appréhension du projet pour l’accompagnateur. Le 

business plan d’une reprise est basé sur des faits réels comme le chiffre d’affaires, 

les prix, l’organisation ou encore la politique commerciale. Le repreneur achète des 

moyens de production et une clientèle qui ont fait leurs preuves. En revanche, pour 

un projet de création ex-nihilo tout est fictif et basé sur des hypothèses. Certes on 

peut s’être basé sur le chiffre d’affaires moyen de l’activité si tant est que les 

statistiques existent mais cela reste hypothétique. Le projet sera donc évalué d’une 

manière différente. L’attention portée à l’étude de marché, la politique commerciale 

et au chiffre d’affaires prévisionnel sera d’autant plus grande lors de la validation du 

projet par la chargée de mission ou par le comité d’attribution des prêts. 

La plateforme agit à des moments détectés comme cruciaux dans la vie des projets 

d’entreprise et c’est une des raisons de son efficacité à mon sens.  
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L’accompagnement avant la création est une phase primordiale. Cette phase permet 

pour notre part, d’approfondir et de consolider les projets en tous points. En effet, elle 

permet de soulever des questions que le créateur ne s’est pas posé et d’approfondir 

certains aspects du projet. La rencontre entre la chargée de mission et le créateur 

est la première occasion pour se forger un avis sur le projet et  sur la capacité de 

l’entrepreneur. Il s’agit alors d’évaluer le réalisme du projet et sa cohérence avec les 

compétences dont il dispose.  

Le fait de disposer d’un financement suffisant pour lancer une activité est un facteur 

de pérennité très important sur lequel agit Initiative Genevois. L’étude de l’APCE met 

bien exergue l’importance du capital de départ dans la pérennité d’un projet. En effet 

elle montre que plus les capitaux engagés dans le projet sont élevés plus l’entreprise 

a de chances de réussite et donc l’entrepreneur aura une vision sur le long terme. Il 

faut également ajouter à cela que plus l’entrepreneur a engagé de son propre capital, 

plus il s’impliquera et favorisera la réussite de son projet. C’est pourquoi lors de la 

validation des projets cet aspect ne doit jamais être négligé. 

L’accompagnement post-création est également une phase extrêmement importante. 

Un des enjeux majeurs est d’éviter le sentiment d’isolement de l’entrepreneur, il est 

important de se sentir entouré et épaulé. C’est une simple question de ressenti. Il est 

évident que si l’entreprise ne se lance pas correctement lors des premières années 

d’activité qui sont les plus difficiles, elle sera difficilement pérenne. C’est dans cette 

période que l’entrepreneur passe de la théorie à la pratique. Il doit s’organiser et 

appliquer la stratégie qu’il a élaborée lors du montage de son projet. On comprend 

donc à nouveau l’importance d’avoir un projet qui soit le mieux construit possible. 

Plus on a un projet proche de la réalité et approfondi sur toutes les dimensions 

nécessaires, plus on a de chances de réussite et il sera aisé de décliner sa stratégie 

au niveau opérationnel. C’est une période de travail intense car toute entreprise met 

un certain temps à optimiser sa gestion, son organisation ou sa production. On peut 

illustrer cela avec la courbe d’expérience qui, mise en évidence par Bruce 

Hendersen (fondateur du Boston Consulting Group), établit une relation quasi 

universelle (même si elle est souvent utilisée dans l’industrie) entre la baisse du coût 

de production et la quantité vendue que l’on peut assimiler au temps (en général, 

plus le temps avance plus la production augmente) cela résulte de plusieurs 
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facteurs : l’apprentissage, l’investissement, l’effet d’échelle, le changement de 

technologie et la maitrise du temps (Ducreux et Marchand-Tonel, 2004).  

Pour atteindre l’objectif d’autonomie des entreprises il est important d’accompagner 

les entrepreneurs dans une période de temps limitée. C’est pourquoi nous les 

accompagnons trois ans. Cette période permet à l’entreprise de prendre ses 

marques lors de ses trois premières années qui sont déterminantes. 

Les différentes structures d’accompagnement sont spécialisées sur des domaines de 

compétence et des phases du projet différentes. Cela leurs permet d’être encore plus 

efficaces dans leurs prestations. Cette spécialisation pourrait s’apparenter à une 

sorte de division du travail que prônait Adam Smith puis Henri Fayol et Frédérique 

Taylor (A. Cavagnol, B. Cavagnol et P. Roulle, Gualino, 2013 « L’essentiel des 

auteurs clés en management ». p 11). 

L’offre d’accompagnement sur le territoire :  

Organisme  : MED IDEFAL CCI INITIATIVE 
GENEVOIS 

Prestation s : Espace 
création : 
réunions 
d’information 
thématiques 
pour la 
création et la 
reprise 
d’entreprises. 
 
Entretiens 
personnalisés 
sur des 
thématiques 
ciblées. 
 

Formations 
(courte ou 
longue) et 
conseils 
pour le 
montage du 
business 
plan. 

Montage du 
business 
plan. 

Expertise et 
validation du 
projet. 
 
Accompagnement 
pour le 
financement. 
 
Accompagnement 
pour le lancement 
et le 
développement de 
l’activité. 

Phase 
d’intervention :  

Avant  et après  
le montage du 
projet  

Avant le 
montage du 
projet 

Pendant le 
montage du 
projet 

Après le montage 
du projet 

 

Cette liste n’est pas exhaustive, d’autres acteurs existent comme le réseau 

entreprendre ou l’ADIE qui agissent notamment sur le financement mais j’ai préféré 

parler des principaux partenaires. 
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2.2 L’expertise et la validation du projet : un fil trage nécessaire pour 
accompagner efficacement et de manière efficiente 
 

La validation du projet se fait en deux étapes. La première est effectuée par le ou la 

chargé(e) de mission, qui vérifie que le projet est déjà formalisé sous la forme d’un 

business plan et qu’il comprend tous les éléments nécessaires. Le cas échéant, nous 

utilisons notre réseau de partenaires (IDEFAL, MED, CCI) pour orienter les 

personnes qui n’ont pas encore formalisé leur projet et qui pour le faire ont besoin 

d’aide. Nous avons donc un rôle d’orientation et sommes des prescripteurs pour nos 

partenaires. Cette relation partenariale est réciproque, c’est à dire que nos 

partenaires sont également prescripteurs de notre action et nous agissons en 

complémentarité sur des domaines de compétences différents. De cette manière un 

premier filtrage est effectué et seuls les dossiers aboutis sont traités. Cette façon de 

procéder permet de ne pas s’éloigner des compétences de la structure et d’être 

efficace sur notre propre cœur de métier.  

Le business plan doit comprendre cinq éléments qui sont la base pour l’expertise du 

projet : une présentation personnelle du chef d’entreprise, une présentation du projet, 

la présentation du marché et de l’entreprise puis les prévisions financières. 

Le comité est le deuxième système de filtrage et d’approfondissement du projet. Sa 

fonction est cependant différente de la première validation par la chargée de mission. 

Le comité n’est pas là pour orienter l’entrepreneur, vérifier que tous les éléments du 

business plan sont dans le dossier ou son éligibilité à des financements mais pour 

juger de la viabilité du projet et de son intérêt. Cette étape d’évaluation de la viabilité 

du projet est capitale pour réaliser un accompagnement efficace au bénéfice du plus 

grand nombre. En effet, l’enjeu qui en découle est de récupérer l’argent prêté pour 

financer d’autres projets. Un projet qui n’est pas viable ne doit donc pas être 

accompagné car cela nuirait à d’autres projets (actuels ou futurs). Le comité se 

déroule pour chaque projet en deux phases. Une première où l’entrepreneur doit 

présenter son projet de manière concise et une seconde où les membres du comité 

lui posent des questions sur des points qu’ils veulent clarifier ou approfondir. La 

constitution du comité est donc un point déterminant pour la qualité de l’appréciation 

de la viabilité du projet. Il s’agit d’avoir un panel de profils variés avec des 

compétences complémentaires pour bien évaluer les projets en tous points. C’est 
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pourquoi au sein de la plateforme, le comité est constitué d’experts comptables, de 

banquiers, de chefs d’entreprises et d’opérateurs de structure d’accompagnement 

(MED ou CCI). Il doit obligatoirement comporter cinq membres au minimum. Pour 

bien évaluer les projets, les membres du comité disposent du dossier qu’a constitué 

l’entrepreneur et l’ont étudié préalablement. L’entrepreneur et son projet sont mis à 

l’épreuve lors de cet exercice. Au-delà de l’évaluation du projet en lui-même, la 

capacité d’argumentation, le savoir être, la connaissance du métier ou du secteur de 

l’entrepreneur sont pris en compte par les membres du comité. L’évaluation des 

projets se fait sur la base d’une grille d’analyse (Annexe 1) contenant six grands 

critères clés pour la réussite d’un projet. Ces six critères sont évalués soit comme 

des points forts, des points de vigilance ou des points rédhibitoires par le comité.  

Le comité analyse tout d’abord si le produit ou le service répond à un besoin réel, s’il 

est utile pour le territoire, original ou innovant.  

Le second critère concerne l’attractivité du marché visé par l’entrepreneur et sa 

stratégie  pour s’y implanter. L’attractivité du marché dépend de facteurs tels que sa 

taille, sa croissance, ses tendances mais aussi de son intensité concurrentielle.  

Le comité évalue également la cohérence entre le compte de résultat prévisionnel et 

le marché visé (chiffre d’affaires et rentabilité principalement). On dispose pour cela 

des moyennes de chiffre d’affaires et de rentabilité dans la plupart des secteurs. 

Le quatrième critère porte sur la structure de l’entreprise, c’est-à-dire l’adéquation 

entre la structure juridique et la nature du projet mais aussi comment l’activité sera 

organisée (l’effectif et la répartition des tâches). 

Ensuite, c’est la faisabilité financière qui est évaluée. Le comité analyse la prise de 

risque personnelle du porteur de projet par rapport au montant total du plan de 

financement mais également s’il pourra vivre de son activité. 

Pour finir et comme je le disais précédemment, la capacité et la compétence du 

porteur de projet lui-même sont évaluées. Le comité vérifie qu’il dispose de la 

formation, de l’expérience requise dans le domaine mais aussi de la compétence 

pour gérer une entreprise. L’étude de l’APCE sur les facteurs de pérennité des 

jeunes entreprises, que j’ai déjà cité à plusieurs reprises, montre bien que ce point 

est l’un des quatre principaux facteurs de pérennité. 
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Le fait qu’un comité d’au moins cinq experts différents, évalue le réalisme et la 

viabilité des projets sur ces six critères clés, garantit une certaine qualité d’évaluation 

et favorise par la suite l’efficacité de notre action.  
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2.3/L’aide au financement : un besoin et un facteur  de pérennité 
 

Beaucoup de gens souhaitent entreprendre et disposent des compétences et des 

qualités nécessaires mais malheureusement ils n’ont aucun capital de départ. Il y a 

donc tout d’abord un besoin de cette « population ». C’est pourquoi nous agissons 

concrètement en prêtant des fonds.  

Nous disposons pour ce faire d’un certain panel d’outils de financement : les prêts 

d’honneurs à taux zéro qui proviennent de notre propre fonds de prêt, les prêts 

NACRE à taux zéro qui proviennent directement de l’Etat, les prêts à la création 

d’entreprise (PCE), dispositif de BPI France, que nous instruisons auprès des 

banques. Dans le cas d’un projet innovant nous disposons d’un agrément pour 

octroyer le financement INOVIZI qui est également un prêt à zéro pourcent. Pour les 

femmes, un fonds de garantie appelée FGIF (Fonds de Garantie pour la création, la 

reprise le développement d’entreprise à l’Initiative des Femmes). Les garanties BPI 

et FGIF permettent de mettre en confiance la banque et d’obtenir plus facilement du 

financement. Grâce à ces outils nous pouvons renforcer les capitaux de départ de 

l’entrepreneur. En tant qu’accompagnateur, il est donc important de se tenir informé 

sur les différents dispositifs d’aide au financement mis en place, notamment par 

l’Etat, pour l’accompagnement à la création ou reprise d’entreprise afin d’améliorer 

notre « boite à outil ». En effet, pour disposer de ces outils il faut répondre à des 

appels d’offre. 
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Les prêts à taux zéro, qu’attribue Initiative Genevois, servent à financer les 

investissements (immobilisations) nécessaires au lancement d’une activité et une 

partie du besoin en fond de roulement (BFR) de l’entreprise. Ces prêts et les fonds 

de garanties servent à faciliter l’accès à un emprunt bancaire pour compléter le plan 

de financement. 

En fonction de la structure des encaissements et des décaissements de l’activité, le 

BFR peut être plus ou moins élevé. Il résulte en grande partie des conditions de 

paiement accordées à l’entreprise par ses fournisseurs et par l’entreprise à ses 

clients. La majorité des problématiques rencontrées par les entrepreneurs que j’ai 

suivis concerne et résulte de la mauvaise évaluation du BFR de départ et de ses 

variations avec le volume d’activité. J’ai également pu constater que certains 

créateurs ou repreneurs percevaient négativement le fait de recourir au crédit et de 

contracter une dette, alors qu’en réalité certaines activités de par leurs structures de 

paiements doivent nécessairement y recourir. Lors de l’accompagnement pour le 

financement nous pouvons alors les sensibiliser au fait qu’il vaut mieux disposer d’un 

excédant de trésorerie que d’une trésorerie négative. Il faut ajouter que les banques 

ne concèderont certainement pas un prêt pour financer un besoin de trésorerie mais 

des facilités de trésorerie court terme extrêmement onéreuses. Si le BFR varie 

positivement très rapidement ou qu’un « imprévu » qui implique nécessairement une 

57%

13%

15%

15%

Répartition de l’utilisation des outils de 

financement par Initiative Genevois : 

prêt d'honneur

prêt à la création d'entreprise

prêt NACRE

prêt INOVIZI
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dépense survient, il vaut mieux disposer d’une marge de manœuvre. Le fait de 

sensibiliser les entrepreneurs sur cet aspect permet qu’ils comprennent l’importance 

du niveau de trésorerie et les amène à revoir à la hausse leur plan de financement et 

notamment le montant de l’emprunt total. Si l’analyse de la viabilité du projet a été 

bonne et que la sensibilisation de l’entrepreneur a fonctionné, les chances de 

pérennité de l’entreprise sont à mon sens plus élevées. 

Je pense que la raison la plus importante de l’efficacité de notre accompagnement 

est due au fait que nous agissons uniquement comme un levier sur un emprunt 

bancaire et qu’une banque est forcément impliquée dans le processus. Le fait qu’un 

crédit bancaire ait été contracté, a une influence sur la pérennité de l’entreprise 

comme nous le précise l’étude de l’APCE sur les facteurs de pérennité des jeunes 

entreprises. En effet, lorsqu’une banque attribue un crédit c’est qu’elle s’est assurée 

de la solvabilité de l’entreprise et donc dans la majorité des cas de la viabilité des 

projets (sauf si l’entrepreneur dispose de fortes garanties personnelles). C’est 

notamment pour cela que les entreprises qui ont eu recours à un crédit bancaire sont 

plus pérennes. De plus, le fait d’avoir contracté une dette auprès de la banque est 

plus risqué que d’avoir contracté une dette auprès de l’association. En effet, l’Etat ne 

poursuit pas aussi intensivement que les banques ses créanciers de prêts NACRE 

qui n’ont pas remboursé leurs échéances. Il en va de même pour la plateforme. 

Comme je le disais auparavant l’Etat et l’association agissent pour le bien du 

bénéficiaire alors que la banque elle, fait partie du secteur privé et poursuit un but 

uniquement lucratif. 

Le porteur de projet doit évidemment prendre des risques en apportant 

personnellement du capital. En général, il faut qu’il participe au moins à hauteur de 

20% du plan de financement. Le fait que l’entrepreneur risque une certaine somme 

d’argent conditionne son implication et influe donc sur la pérennité de l’entreprise. 

L’effet de levier bancaire que procure Initiative Genevois est en moyenne de 10 sur 

les prêts d’honneur. Cela veux dire que nous permettons aux entrepreneurs d’obtenir 

10 fois plus de financement auprès des banques que le prêt d’honneur que nous 

leurs accordons. 
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Le fait qu’Initiative Genevois permette d’obtenir des financements plus importants 

que l’entrepreneur seul, et qu’une banque soit impliquée dans le processus est donc 

une des principales raisons de l’efficacité de son accompagnement.   
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2.4/ L’appui au lancement et au développement : Des  conseils et un 
soutien personnalisé  lors d’une phase cruciale. 
 

C’est dans cette partie de l’accompagnement que j’interviens. Ma mission est de 

réaliser le suivi post création des entreprises qui ont obtenu des financements lors du 

comité d’attribution et qui ont souhaité ou se sont vu imposer, un accompagnement 

post création car le comité estimait qu’elles en avaient besoin ou que les 

financements obtenus l’imposaient. Un des enjeux majeur de cette phase est d’éviter 

le sentiment d’isolement de l’entrepreneur. 

Pour réaliser cette mission je prends contact avec les dirigeants des entreprises pour 

faire un bilan sur une période d’activité donnée. En général il est réalisé tous les 

trimestres ou semestres. Lors de l’entretien je recueille un certain nombre 

d’informations et de données : le chiffre d’affaires, le niveau de trésorerie, l’effectif du 

personnel, les investissements ainsi que le montant de la rémunération du dirigeant. 

Il convient de comparer ces indicateurs avec le plan prévisionnel pour voir si 

l’entreprise réalise ce qu’elle avait prévu. Comparer ce qui était prévu avec ce qui est 

réalisé, est une bonne façon de distinguer les entreprises qui rencontrent ou vont 

rencontrer des problèmes, de celles qui se portent bien. En effet, pour atteindre 

l’objectif d’accompagner efficacement un maximum d’entreprises, il convient de se 

concentrer sur les entreprises qui rencontrent des difficultés et de ce fait de les 

identifier en amont. De plus, les chefs d’entreprises dont les affaires se développent, 

n’ont souvent pas le temps pour prendre des rendez-vous avec l’accompagnateur, 

qui de surcroît ne leur seraient pas d’une grande utilité.  

Ainsi il y a certain nombre de signaux qu’il faut détecter lorsque l’on compare les 

données prévisionnelles avec les données réelles et face auxquelles il faut être 

vigilant et agir en sensibilisant le chef d’entreprise : 

- Lorsqu’une entreprise n’atteint pas ses objectifs de chiffre d’affaires et son seuil de 

rentabilité, c’est-à-dire le niveau de chiffre d’affaires qui permet de couvrir les 

charges fixes et commencer à réaliser du bénéfice. Si une entreprise n’atteint pas 

son chiffre d’affaire prévisionnel, les charges et les dettes prévues seront quant à 

elles bien là, la rentabilité et la trésorerie en seront affectées et par ricochet la 
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rémunération du dirigeant aussi. Dans cette situation le problème provient souvent 

du marketing et du développement commercial et c’est sur ces points qu’il faut 

interroger le chef d’entreprise : sa façon de communiquer ou de prospecter afin de 

détecter les défaillances et le conseiller sur les actions à mettre en œuvre. 

- Lorsqu’une entreprise réalise des investissements qui n’étaient pas prévus dans le 

business plan initial, alors que le chiffre d’affaires n’est pas en croissance. Il faut 

vérifier que le chef d’entreprise a anticipé le fait qu’un investissement apporte une 

charge supplémentaire (amortissement de l’immobilisation) et que peu importe la 

nature de son financement, cet investissement aura une influence sur la trésorerie. 

Le cas échéant il faut le sensibiliser. Cette situation peut provenir soit d’un business 

plan de départ irréaliste où les investissements nécessaires ont mal été évalués. Soit 

parce que le chef d’entreprise ne suit tout simplement pas son plan de financement.  

- Lorsque le niveau de trésorerie est dangereusement inférieur aux prévisions alors 

que le niveau d’activité est conforme. Il faut chercher à savoir pourquoi. Dans ce 

genre de situation, il arrive que l’entrepreneur ne le sache pas et avoue ne pas 

comprendre. Cela veut souvent dire qu’il n’utilise pas de tableaux de trésorerie. Il faut 

donc vivement lui conseiller d’en créer un avec son expert comptable. De plus, il faut 

trouver d’où provient une telle variation négative de la trésorerie avec l’entrepreneur, 

pour qu’il puisse comprendre et anticipe la prochaine fois. Pour cela il faut connaître 

les différentes éléments qui peuvent impacter négativement la trésorerie qui sont : le 

volume du stock, les conditions de paiement client et fournisseur, les 

investissements, les emprunts ou l’embauche de salariés. Ces actions ont également 

un impact sur le montant des charges et donc sur la rentabilité de l’entreprise.  

On comprend avec ces situations, l’importance du plan de financement. Il faut non 

seulement qu’il soit exhaustif, c’est-à-dire contenir tous les éléments nécessaires à la 

bonne marche de l’activité (immobilisations, BFR) mais également réalistes sur le 

niveau de chiffre d’affaires prévisionnel et sur la capacité d’autofinancement de 

l’entreprise. Si la capacité d’autofinancement est trop optimiste, la trésorerie risque 

de devenir négative.  

Une des difficultés dans cette phase de l’accompagnement est de conseiller des 

entreprises qui évoluent sur des secteurs d’activités très variés. Cela implique que 

pour accompagner efficacement une entreprise, il est nécessaire de connaître le 
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secteur et les problématiques qui l’entourent que ce soit au niveau financier, 

commercial ou des ressources humaines. Il s’agit en effet d’apporter un soutien 

personnalisé et un suivi technique. 

Le réseau est un outil incontournable pour l’accompagnateur et l’entrepreneur. On 

peut citer : « Pour le dirigeant de la PME, il est important d’anticiper pour mieux agir 

avec la forte implication des acteurs internes et le soutien des réseaux de 

compétences externes.” ( Conclusion générale : l'approche systémique au cœur de 

l'accompagnement du dirigeant de PME », Marché et organisations, 2006/2 N° 2, p. 

125-126. DOI : 10.3917/maorg.002.0125). C’est pourquoi nous agissons avec cet 

outil qu’est le réseau à deux niveaux. Tout d’abord, lorsque j’identifie un besoin 

d’accompagnement chez un chef d’entreprise dans lequel un de nos partenaires est 

compétent, je l’oriente vers cet organisme. Pour les problématiques de gestion des 

ressources humaines, j’oriente le chef d’entreprise vers la MED qui dispose d’un pôle 

compétent. Pour les problématiques d’implantation la MED dispose également d’un 

pôle compétent. Initiative Genevois a formé un réseau d’entrepreneurs que l’on 

appelle « le club des créateurs ». Son but est d’impulser une dynamique entre les 

chefs d’entreprises au cours d’évènements et de réunions trimestriels sur différentes 

thématiques. Le club des créateurs a pour but de générer des affaires pour les 

entrepreneurs mais aussi d’échanger des conseils et des bonnes pratiques.  

L’accompagnement comporte cependant des limites. En effet, il ne faut surtout pas 

faire à la place des entreprises. On ne doit pas être une béquille pour pallier un 

manque de ressources financières, humaines ou de compétences, mais des 

conseillers et une porte d’entrée d’un réseau.  

Lorsqu’un problème persiste dans une entreprise alors que nous l’avons déjà 

conseillée plusieurs fois sur le sujet, il ne faut pas insister car cela s’avère 

extrêmement chronophage et de surcroît inefficace. En effet, une fois que  la 

personne a toutes les informations nécessaires et les outils en mains, c’est à lui en 

tant que chef d’entreprise de prendre ses décisions et de faire ce qu’il a à faire. On 

ne pourra pas le changer et l’entreprise doit être autonome comme je l’expliquais 

plus haut. Pour prendre un exemple concret, j’ai effectué la fin du suivi d’une 

entreprise de TAXI qui rencontrait des problèmes de trésorerie. Cette personne a été 

conseillée plusieurs fois par mes collègues mais également par son expert 



 33

comptable. L’expert comptable lui avait d’ailleurs créé un fichier Excel comprenant un 

tableau de trésorerie complété. Cependant, le dirigeant n’a pas anticipé et mis à jour 

ce tableau notamment le montant de la régularisation du RSI (C’est un cas typique, 

lorsque au bout de deux ans l’entreprise ne paye plus un forfait, mais en fonction de 

ses revenus réels et doit souvent faire face à une régularisation des deux premières 

années) alors qu’il savait que son bénéfice avait augmenté et que l’expert comptable 

le lui avait indiqué. Conclusion, il incombe au chef d’entreprise de se tenir au courant 

sur des aspects fiscaux, mais aussi sur la réglementation de son activité afin 

d’anticiper les changements et d’agir en conséquence. C’est un travail qui ne peut  

être effectué  par les accompagnateurs. Cela n’aurait pas vraiment de sens. Notre 

rôle est cependant de l’aiguiller vers des interlocuteurs compétents en la matière qui 

disposent de l’information. 

Un chef d’entreprise doit prendre le temps pour gérer, s’informer en rencontrant les 

personnes qui le conseillent (son expert comptable, son banquier, des structures de 

conseil ou d’accompagnement) En effet, les relations avec ces derniers, sont 

extrêmement importantes, surtout l’expert comptable et le banquier. Par exemple, si 

vous n’informez pas votre banquier régulièrement sur votre activité et ses 

particularités, notamment en ce qui concerne vos conditions de paiement clients et 

fournisseurs ou l’augmentation de votre BFR due à un accroissement du volume 

d’affaires qui ont une incidence sur votre trésorerie. Le banquier ne dispose pas de 

ces informations qui peuvent lui permettre de comprendre les variations négatives de 

la trésorerie. Le fait de communiquer rassure donc le banquier, instaure petit à petit 

une relation de confiance qui permettra d’obtenir plus facilement des financements à 

court ou long terme.  
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Conclusion et suggestion d’amélioration  
 

Pour conclure, on peut dire que pour accompagner efficacement les TPE locales il 

faut intervenir à la même échelle car les territoires ont tous des caractéristiques 

différentes et induisent des opportunités, des menaces qu’il faut maitriser en tant 

qu’accompagnateur.  

Il est nécessaire d’intervenir à des moments clés de la vie des projets 

entrepreneuriaux qui sont le montage du business plan, sa validation, le financement 

et l’accompagnement post-création. C’est en agissant à ces moments clés et sur des 

facteurs de pérennité comme le financement que l’on peux procurer un 

accompagnement efficace, c’est à dire qui permet la pérennité de l’entreprise 

accompagnée.  

L’influence politique a pour conséquence une nécessaire efficience de l’association 

tout comme le fait de disposer de ressources humaines et financières limitées. En 

pratique l’efficience est donc nécessaire pour accompagner le plus possible de 

projets viables. On peut dire que l’accompagnement d’Initiative Genevois est efficace 

étant donné les taux de pérennité qu’elle enregistre notamment grâce au double 

filtrage que sont la validation du projet par la chargée de mission et la validation 

après l’expertise du comité.  

Pour qu’un accompagnement soit efficace il faut que l’entreprise soit autonome. Il ne 

faut donc pas se substituer au travail de l’entreprise et finalement devenir une 

ressource pour l’entreprise que l’on accompagne, car cela peut avoir deux 

conséquences négatives. La première c’est d’être confronté à un problème de 

ressources internes au terme de l’accompagnement et la seconde c’est que le chef 

d’entreprise se déresponsabilise et prenne pour responsable d’un échec, 

l’accompagnateur. Le chef d’entreprise doit assumer les responsabilités qui lui 

incombe.  

Les profils d’entrepreneurs son très différents (gestionnaires, personnes issues de 

l’activité opérationnelle) tout comme les secteurs d’activités dans lesquels ils 

souhaitent s’insérer. L’expérience et le recul sont donc indispensables dans ce 

métier. Ce dernier nécessite des qualités relationnelles, analytiques et d’adaptation 



 35

qui sont primordiales. Pour accompagner efficacement il est nécessaire d’avoir une 

connaissance approfondie du dossier et du secteur, afin de procurer un 

accompagnement personnalisé qui réponde aux besoins de l’entreprise. 

Travailler en réseaux avec des partenaires permet une spécialisation de chacun des 

organismes d’accompagnement et donc une améliorer de l’efficacité des prestations 

proposées. Le réseau d’entrepreneurs (club des créateurs) est un outil indispensable 

pour accompagner efficacement les chefs d’entreprises et créer une dynamique 

entre eux. 

Ce stage m’a permis d’acquérir des connaissances sur deux plans, d’une part sur le 

métier d’accompagnateur d’entreprises et d’autre part sur l’entrepreneuriat auquel je 

me destine. Il m’a permis d’observer les différents écueils à éviter lorsque l’on 

entreprend mais aussi de connaître les dispositifs d’accompagnement et d’aide 

proposés en France et plus particulièrement au niveau local. Il m’a également permis 

de mieux connaître le secteur bancaire qui est un partenaire essentiel à toute 

entreprise. 

La principale critique sur  l’accompagnement que l’on peut relever à ce jour est due 

au nombre d’acteurs qui peuvent intervenir et provoque un manque de lisibilité pour 

l’entrepreneur qui souhaite être accompagné. De plus, cela a pour conséquence de 

créer un certain nombre de « doublons ». Cette problématique est soulevée par 

Dominique Siegel : « Autrement dit, certains organismes reconnaissent les difficultés 

liées à la multiplication des acteurs en termes de lisibilité et d’orientation des 

créateurs. Une de leurs stratégies consiste à communiquer, en accord avec d’autres, 

leur positionnement dans la problématique de la Création” (Siegel Dominique, « 

Quelles stratégies pour améliorer l'accompagnement du créateur d'entreprise ? », � 

La Revue des Sciences de Gestion, 2006 pages 42 et 43). C’est pourquoi nouer des 

partenariats entre les différents acteurs est une priorité et est indispensable pour 

faire évoluer l’offre d’accompagnement mais aussi son efficacité en travaillant 

ensemble. Il faut arriver à mutualiser les moyens étant donné qu’ils sont limités. Je 

pense que la création d’une base de données et d’un logiciel collaboratif pourrait 

permettre une remise à plat des structures et de leurs positionnements. Des fusions 

et des synergies pourraient alors voir le jour et ainsi rendre l’offre d’accompagnement 

plus lisible et accessible. Cette évolution permettrait de disposer d’informations 
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cruciales sur la vie d’un projet et de fluidifier l’échange de commentaires et 

d’analyses de ce dernier entre les différents intervenants. De cette manière je pense 

que l’efficacité et l’efficience de l’accompagnement pourraient sensiblement être 

améliorées.  
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Annexe 1 : 
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